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COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION�MUNICIPALE DE SUIVI DE CARRIERE (RAVAUD)�REUNIE LE MERCREDI 21 OCTOBRE�SUR LE SITE DE RAVAUD


Etaient présents :


M. LIOT, Maire d'Aussac-Vadalle, Président de la Commission,


MM. DEBEAULIEU, GUILLIEN, MAUPETIT, : Conseillers Municipaux à Aussac-Vadalle,


M. GARANDEAU et FOURNIAL : représentants l'exploitant,


M. MARSAT : représentant l'Association Charente Nature,


M. DESVAUX : représentant le Conseill Municipal de Nanclars,


Mme GRZESKIEWIEZ , M. LEON : représentants les riverains - Aussac-Vadalle


Mme RIVOLET, représentant l’association des amis d’Aussac-Vadalle-Nanclars.


Absents excusés :


M. GRZESKIEWIEZ, Conseiller Municipal à Aussac-Vadalle.
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M. LIOT retrace l’historique de la carrière et rappelle que la descente de l’installation s’est effectuée en Juin dernier comme prévu. Des travaux complémentaires de la part de l’exploitant se sont avérés nécessaires suite à plusieurs observations de différents riverains. En effet des travaux d’amélioration à l’encontre de la poussière et du bruit ont été réalisés. L’exploitant a élevé un merlon le long du CHEMIN Communal, a réalisé des capotages de matériels (crible), a mis en place un système d’arroseur sur l’exploitation des remblais 0.6 et 0.30 et s’est engagé à éviter d’exploiter le samedi (10 « samedi » par an autorisés). Les résultats sont incontestables : il existe aujourd’hui une baisse des nuisances néanmoins deux problèmes persistent : bruit et poussière du concasseur.





M. GARANDEAU reconnaît que des remarques concernant le bruit lui ont été communiquées par des habitants de Ravaud.


Mme RIVOLET demande à M. GARANDEAU si les horaires d’exploitation sont respectés. Suite à des nuisances auditives, elle se plaint d’entendre trop souvent le bruit  tôt le matin. Aujourd’hui elle constate des améliorations.


M. LIOT précise que plusieurs plages d’horaires ont été testés. Aucune n’a été jugée plus satisfaisante que d’autres. Aujourd’hui la plage fixée par arrêté : 6 h 30 à 20 h. est suivie.


M. LIOT donne la parole à l’ensemble des participants.


M. LEON entend beaucoup de bruit chez lui et fait remarquer que selon lui il existe trois facteurs de nuisances concernant le bruit : le chargement des camions par le tombereau, la vibration du concasseur primaire et le vibreur.


M. GUILLIEN confirme les propos de M. LEON.


M. FOURNIAL estime que le vent joue un rôle important dans la perceptibilité du bruit (plus ou moins de bruit) comme par exemple celui de la circulation sur la R.N. 10.


M. LEON répond que les bruits ne sont pas comparables, un être humain s’habitue à un bruit régulier, à un bourdonnement sourd mais difficilement à des bruits irréguliers et de différentes amplitudes.


M. DESVAUX est gêné par le bruit des pierres qui tombent dans la trémie.


Mme RIVOLET demande précisément quelles mesures ont été prises concernant le bruit, car toujours existant sur Nanclars avec un léger mieux.


M. GARANDEAU informe que des mesures ont été réalisés et qu’il fera parvenir le plus tôt possible les résultats (ci-joints au compte-rendu).


M. LIOT signale un bruit permanent très perturbant.


Mme GRZESKIEWIEZ confirme que de son domicile elle perçoit des bruits très gênants.


M. LIOT demande quelles sont les améliorations envisagées dans le futur pour pallier aux nuisances de bruit et de poussière.





M. GARANDEAU répond sur ces deux points :


1 - concernant le bruit :


doublage des goulottes,


diminution du bruit du aux chutes de pierre dans la trémie,


fermeture du merlon à l’ouest,


prolongation du mur naturel au sud du primaire,


modification du profil du front est pour diminuer la réverbération.


2 - concernant la poussière : l’installation provisoire va être complétée (système d’arrosage),  une réflexion est déjà engagée sur l’humidification du concasseur primaire (ventilation/filtration). Il rappelle que l’arrosage des pistes de la responsabilité du chef de chantier, peut être nul ou continu. Il nous informe qu’un camion « balayeuse-aspirateur » passe une fois par mois sur les abords du site. Un arrosage du 20/40 va être réalisé.


M. Garandeau insiste sur la volonté de l’équipe dirigeante de l’exploitation de voir s’améliorer les systèmes de bâchage des camions.


M. LIOT demande les dates prévus de ces réalisations.


M. GARANDEAU s’engage sur un délai de 6 mois à compter de ce jour.


La ligne H.T. a été enterrée pour des raisons de sécurité (personnels) et l’ancienne ligne devra être déposée, M. LIOT souligne le côté positif sur l’environnement. De plus cela permettra une remontée du merlon côté Nanclars.
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M. LIOT propose une réunion dans 6 mois, date à laquelle les différents travaux devront être terminés. La date précise sera communiquée début Mai.


A 19 h 45 l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.


Fait à AUSSAC-VADALLE le 10 novembre 1998.


Le Président,
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